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Nouvelle-

Aquitaine 

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n°2026-077 

Portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de Soins médicaux et de réadaptation  

par la SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790001242),  

sur le site de la POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790009948) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu l’arrêté 2025-287 en date du 11 avril 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 01 septembre 2025 au 03 novembre 2025 ;  

- Vu l’arrêté n° 2025-541 en date du 14 août 2025 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins pour 

l’activité de soins de « Soins médicaux et de réadaptation » ; 

- Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 18 mars 2026 (N°R75-2026-

03-17-00002) en date du 17 mars 2026 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine ; 

- Vu la demande présentée par SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790001242), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Soins médicaux et de réadaptation », sur le site de 

POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790009948) sis 84 ROUTE D AIFFRES 79006 NIORT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins (CSOS), lors de sa séance du 06 mars 2026 ; 
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Considérant que la SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN, titulaire d’une autorisation d’exercer l’activité 

de Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR) selon la mention « cardio-vasculaire » en hospitalisation 

complète (HC) et hospitalisation à temps partiel (HTP) et la mention « pneumologie » en HTP, sollicite 

une autorisation pour l’activité de SMR selon la mention « polyvalent » et la mention « gériatrie » ; 

Considérant que le promoteur indique dans son dossier que les médecins identifiés dans les effectifs 

médicaux sont deux médecins généralistes qui assurent actuellement la prise en charge des 20 lits de 

médecine polyvalente de l’établissement ; 

Considérant qu’il n’est pas justifié qu’ils disposent d’une formation ou d’une expérience attestée en 

réadaptation, alors que l’un d’eux est destiné à être médecin coordonnateur du service SMR 

polyvalent, ce qui contrevient aux dispositions de l’article D. 6124-177-8 du code de la santé publique ; 

Considérant en outre que, pour les deux mentions demandées, l’équipe paramédicale ne comprend 

pas d’infirmier diplômé d’Etat (IDE), de masseur-kinésithérapeute ni d’ergothérapeute pour la mention 

« gériatrie », et qu’il n’est pas précisé dans quel délai ces postes pourraient être pourvus, alors que 

l’ouverture prévisionnelle des deux services est prévue pour mai 2026 ; 

Considérant que le demandeur indique qu'il proposera une prise en charge sur site en SMR 

« polyvalent » et « gériatrie » tant en hospitalisation complète qu'en hospitalisation à temps partiel, 

mais que le capacitaire mentionné au dossier fait uniquement mention de lits ; 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine 

qui prévoient la possibilité d'une implantation supplémentaire pour l’activité de soins de « Soins 

médicaux et de réadaptation » (SMR), pour la mention « polyvalent » et pour la mention « gériatrie », 

dans la zone de recours des Deux-Sèvres ; 

Considérant que deux périodes de dépôt de demandes d'autorisation étaient ouvertes en 2025 pour 

l'activité de soins de « Soins médicaux et de réadaptation » : la première du 15 juin au 15 septembre 

2025, la seconde du 1er septembre au 3 novembre 2025 ; 

Considérant que la demande de la SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN a été reçue le 28 octobre 2025, 

pendant la seconde période de dépôt des demandes d'autorisation ; 

Considérant qu’une demande avait été déposée par la SAS Clinique du Château de Parsay le 09 

septembre 2025, pendant la première période de dépôt, pour les mentions « polyvalent » et 

« gériatrie », laquelle a reçu un avis favorable de la CSOS dans sa séance du 05 décembre 2025 et 

ensuite bénéficié d'une décision d'autorisation ; 

Considérant dès lors, qu’au moment de l’instruction de la demande déposée par la SAS POLYCLINIQUE 

D'INKERMANN, il n’y avait plus d’OQOS disponible en zone territoriale de recours des Deux-

Sèvres pour aucune des deux mentions sollicitées ; 

Considérant que, pour l’ensemble de ces motifs, il ne peut être donné une suite favorable à la demande 

présentée par la SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par SAS POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790001242) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Soins médicaux et de 

réadaptation » sur le site POLYCLINIQUE D'INKERMANN (790009948) sis 84 ROUTE D 

AIFFRES 79006 NIORT, est refusée pour :  

 

- Soins médicaux et de réadaptation / Polyvalent 

 

- Soins médicaux et de réadaptation / Gériatrie 

  

 

Article 2 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 

mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de 

manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse 

suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé 

publique. 

 

 

 Fait à Bordeaux, le 

  

 

 

 

16/04/2026
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